
Le 24 octobre 2008

Avis rendu par le Haut Conseil du Commissariat aux Comptes

en application de l’article R.821-6 du code de commerce

sur une saisine relative au conflit d'intérêts

Introduction

Le Haut Conseil a été saisi par un commissaire aux comptes, sur le fondement de l'article 
R.821-6 du code de commerce, de la situation qui suit : 

Des sociétés A, B et C interviennent sur un même marché et,  selon les termes de la 
saisine, sont concurrentes.

- La société A a pour commissaire aux comptes le cabinet X,
- les sociétés B et C ont pour commissaire aux comptes le cabinet Y.

Au cours de l'année 2007, la société A a racheté à la société B 100 % des titres de la 
société C.

Toujours selon l’auteur de la saisine, les nouveaux dirigeants de la société C estiment ne 
pas pouvoir communiquer au cabinet Y certaines informations ou documents dans la mesure 
où ce cabinet est également le commissaire aux comptes de la société B. Ils estiment que le 
cabinet Y pourrait avoir connaissance, dans le cadre de sa mission exercée dans la société C, 
de secrets d’affaires qu’il pourrait communiquer aux dirigeants de la société B. 

Au surplus, ils font valoir le fait qu'il existe actuellement un litige entre la société A et la 
société B sur le prix d'acquisition des titres de la société C.

Pour  éviter  une situation de blocage,  le  cabinet  X a été  nommé co-commissaire  aux 
comptes avec le cabinet Y de la société C.

Le cabinet X demande au Haut Conseil de se prononcer sur la situation du cabinet Y au 
regard des dispositions relatives au conflit d’intérêts. 

Avis rendu par le Haut Conseil

A- Sur la possibilité pour un commissaire aux comptes d'exercer ses fonctions dans des 
sociétés concurrentes     :   

L'article 6 du code de déontologie prévoit que « le commissaire aux comptes évite toute 
situation de conflit d'intérêts. Tant à l'occasion qu'en dehors de l'exercice de sa mission, le  
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commissaire  aux  comptes  évite  de  se  placer  dans  une  situation  qui  compromettrait  son  
indépendance à l'égard de la personne ou de l'entité dont il est appelé à certifier les comptes  
ou qui pourrait être perçue comme de nature à compromettre l'exercice impartial de cette  
mission ». 

Le Haut Conseil estime que l'exercice par un commissaire aux comptes de ses fonctions 
dans des sociétés concurrentes ne le place pas de ce seul fait en situation de conflit d'intérêts, 
son indépendance à l'égard de ces entités et son impartialité dans l'exercice de ses mandats 
n'étant pas nécessairement affectées dans un tel cas. 

Le cabinet Y n'est donc pas placé en situation de conflit d'intérêts, au sens de l'article 6 du 
code de déontologie, du seul fait que les sociétés B et C soient concurrentes.

Par ailleurs, le Haut Conseil rappelle que les articles L.822-15 du code de commerce et 9 
du code de déontologie prévoient que les commissaires aux comptes sont soumis au secret 
professionnel. Dans la situation décrite, le cabinet Y doit particulièrement veiller aux risques 
d’atteinte au secret professionnel.

B- Sur l’incidence de l’existence d’un litige portant sur le prix d'acquisition des titres de 
la société C     :  

L'article 6 du code de déontologie prévoit que « le commissaire aux comptes évite toute 
situation de conflit d'intérêts. Tant à l'occasion qu'en dehors de l'exercice de sa mission, le  
commissaire  aux  comptes  évite  de  se  placer  dans  une  situation  qui  compromettrait  son  
indépendance à l'égard de la personne ou de l'entité dont il est appelé à certifier les comptes  
ou qui pourrait être perçue comme de nature à compromettre l'exercice impartial de cette  
mission ». 

Le  Haut  Conseil  considère  que  l’indépendance  d’un  commissaire  aux  comptes  et 
l’exercice impartial de sa mission ne sont pas nécessairement compromises par l’existence 
d’un litige impliquant deux entités dont il certifie les comptes. Une telle situation est toutefois 
susceptible de conduire à un conflit d’intérêts, au sens de l’article 6 du code de déontologie, si 
les travaux de ce commissaire  aux comptes sont susceptibles d’avoir une incidence sur la 
résolution du litige.

Ainsi, dans la situation exposée, le Haut Conseil est d’avis que le cabinet Y doit examiner 
si  ses  travaux  sont  susceptibles  d’avoir  une  incidence  sur  la  détermination  du  prix 
d’acquisition des titres de la société C. Dans l’affirmative, il lui appartient de mesurer les 
risques d’influences de la part de la société B de nature à compromettre l’exercice impartial 
de sa mission dans la société C et d’en tirer, le cas échéant, les conséquences sur le maintien 
de son mandat.

 Christine Thin
    Présidente 
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